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Exercice illégal
Attention aux opinions qui circulent

Depuis l'adoption de la loi 23, les interprétations quant à l'application du rôle d'officier public du notaire,
de l'intervention des tiers dans le travail des notaires ainsi que de l'exercice illégal sont nombreuses et
proviennent de toute part. 

Celles-ci engendrent de la confusion quant à la position à prendre dans vos dossiers. Nous tenions à
vous partager qu'aucune d'entre elles n'a reçu notre aval à ce stade-ci.

Le dossier d'exercice illégal étant éminemment complexe, la Chambre finalise actuellement son analyse
de la loi à cet égard. Sous peu, nous vous communiquerons directement notre interprétation ainsi que
des balises vous permettant d'évaluer la légalité de certaines offres de service offertes par des acteurs
du marché et pour lesquelles vous pourriez être sollicités.

Dans l'intervalle, gardons en tête :

qu'il n'est pas de notre intention de chercher des fautifs à tout prix pendant cette période de
transition;

que vous devez faire preuve de vigilance et de prudence dans vos prises de décision; vos devoirs
et obligations envers vos clients requièrent que vous agissiez avec jugement en tenant compte du
contrat qui vous lie avec eux;

nous comprenons les enjeux que cela représente pour vous, nous sollicitons votre patience en
sachant que vous continuez de mettre l'intérêt de vos clients au cœur de l'accomplissement de
vos mandats.

L'un des objectifs de cette nouvelle loi est de circonscrire l'exercice illégal et d'interdire l'usurpation des
qualités et attributs du notaire. 

Il en va du respect de votre rôle d'officier public et de la protection des clients.

D'autres communications de notre part suivront prochainement.
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Joignez-vous à nous et partagez nos contenus sur vos réseaux!

ME DÉSABONNER- AVIS LÉGAL :
© Chambre des notaires du Québec, 2021. Mention légale : https://www.cnq.org/modalites-et-conditions-d-utilisation/. Les opinions émises dans les
textes n'engagent que la responsabilité des auteurs. Le fait qu'un annonceur puisse présenter de l'information, une chronique, une opinion ou un
court dossier dans l'infolettre ne signifie pas nécessairement que ces contenus sont endossés par la Chambre des notaires du Québec. Le masculin
est utilisé pour alléger le texte, et ce, sans préjudice pour la forme féminine.
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